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.Article 1"^ : Portée de la soumission

L'Autorité Contractante, lance un avis de consultation en vue de la fourniture de matériels médicaux au Centre

de Santé Intégré de NGOAP dans la Commune DE MBOMA, Département du Haut-Nyon. Région de l'Est (lot

unique)

Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit livrer les Fournitures dans un délai maximum de deux (02)

mois, et qui court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer la livraison des
fournitures ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

Article2; Financement

Les fournitures objet de la présente consultation sont financées par le Budget D'INVESTISSEMENT PUBLIC-
MINSANTE, EXERCICE 2020.

❖ Montant prévisionnel : 8 000 000 (Huit millions) Francs CFA TTC ;

❖  Imputation : ̂0 531 07 6A1223 2272

Articles: Fraude et corruption

L'Autorité Contractante exige des soumissionnaires et de ses co-contractants, qu'ils respectent les règles
d'éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de la Lettre-Commande. En vertu
de ce principe. l'Autorité Contractante :

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage

en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'une
lettre-commande;

ii. Se livre a des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'une lettre-commande ;

iii. "Pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant a maintenir
artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence ; et

iv. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou a leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution

d'une lettre-commande.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est. directement ou
par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de cette lettre-commande.

Le Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des Marchés Publics, Autorité chargée des
Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une
période n'excédant pas deux (2) ans. à l'encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic
d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non

authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre
lui.

Article Candidats admis à concourir

La consultation s'adresse à tous les fournisseurs nationaux, sous réserve des dispositions ci-après :
a) Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-

traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible. conformément à la convention de financement.

b) Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous tes sous-

traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'Intérêt.



Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il;
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise)

qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et
autres documents utilisés dans le cadre de la lettre-commande passés au titre de la présente
Demande de Cotation ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre de la présente Demande de Cotation, à l'exception des
offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle
à la participation de sous-traitants dans plus d'une offre.

c) Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.

d) Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle :

(i) est juridiquement et financièrement autonome.
(ii) est administrée selon (es règles du droit commercial et
(lii) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe voire indirecte du Maître d'Ouvrage.

Article 5: Fournitures et Services connexes répondant aux critères d'origine

Toutes les fournitures et tous les services connexes faisant l'objet de la présente consultation doivent être de
marques éprouvées.

Article 6: Qualification du Soumissionnaire

A) Examen de la conformité des pièces administratives (Partie A)
B) Evaluation des offres techniques (Partie B)

Les offres seront évaluées selon les principaux critères ci-après ;

I - Présentation générale de l'Offre Oui/Non

Condition remplie si au moins trois (03) des quatre (4) des critères ci-dessous sont réunis:

a) Séparation des pièces administratives par des intercalaires en couleur (Original + copies) :
b) Pièces présentées dans l'ordre du Dossier de Consultation ;
c) Clarté des photocopies:
d) Reliure des documents par les spirales ou les serres-dos.

II - Chiffre d'affaire du soumissionnaire Oui/non
Condition remplie si le soumissionnaire justifie des prestations cumulées d'au moins dix millions (W 000 000)
de Francs CFA pendant les Exercices 2017, 2018 et 2019:

N.B: LesJustificatifs du chiffre d'affaire ne sont constitués que des premières et dernières pages des contrats
ou lettre-commandes, ou bons des commandes administratifs accompagnés pour chaque cas du PV de

réception.

il! -Accès à une ligne de crédit Oui/non

Condition remplie si te soumissionnaire dispose d'une attestation de solvabilité biaw moins quatre-vingt pour
cent f8D%1 du projet pendant les Exercices 2017 et 2 018 et 2019 délivrée par une banque agréée.

IV - Conformité de la fourniture aux spécifications techniques minimales Oui/Non

Condition remplie si le soumissionnaire s'engage à exécuter la commande suivant les spécifications
techniques.

Vi- Planning de livraison. Oui/Non

NB : Le non-respect déplus de 30 % des critères de qualification ci-dessus entraine l'élimination de l'offre.

C) Evaluation de l'offre financière (Partie C)

Pendant l'évaluation, le montant final de l'offre proposée sera arrêté après corrections conformément à

l'article 24 du présent Règlement Particulier de la Consultation.

L'offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas Indiqué
de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu de
quantités ne feront pas partie du contrat.



Article?: Contenu du Dossier de consultation

Le Dossier de consultation décrit les fournitures faisant l'objet de ta Lettre-Commande, fixe les procédures de
consultation des fournisseurs et précise les conditions de la Lettre-Commande. Outre r(les] additif(s)
publié(s) conformément à l'article 8. il comprend les documents énumérés ci-après :

Pièce n'I: Avis de consultation

Pièce n*'2 : Règlement Général de la consultation
Pièce n°3 : Règlement Particulier de la consultation
Pièce n°^ : Modèles d'annexes

Pièce n"*5 : Projet de Lettre-Commande
Titret : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Titre 2 : SpécificationsTechniques (ST)
Titre 3 : Cadres des Bordereaux des prix unitaires (CBPU)
Titre A : Cadres des Devis Quantitatifs et Estimatifs (CDQE)

Pièce n'é : Grille d'évaluation des offres

Pièce n°7' établissements bancaires et organismes financiers autorisés à
émettre les cautions dans le cadre des marchés publics

Pièce n^S : Preuves de la disponibilité des financements

Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications

contenus dans le DDC. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Articles: Modification du Dossier de Demande de Cotation

L'Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce
soit à son initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire,
modifier le Dossier de Demande de Cotation en publiant un additif.

Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier de Demande de Cotation, et doit être communiqué par
écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier de Demande de Cotation. Ces derniers
accuseront réception de chacun des additifs à l'Autorité Contractante par écrit.

Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps, compte tenu de l'additif, pour la préparation de
leur offre. l'Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres.

Article?: Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et ni le Maître
d'Ouvrage ni l'Autorité Contractante n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels
que soient le déroulement ou l'issue de la procédure de Demande de Cotation.

Article 10; Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tous documents concernant la soumission, échangés entre le
Soumissionnaire el l'Autorité Contractante seront rédigés en Français ou en Anglais. Les documents
complémentaires et les imprimés fournis par le Soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue
à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en Français ou en Anglais: auquel cas et aux fins
d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 11: Documents constituant l'offre

L'offre présentée par le Soumissionnaire comprendra les documents ci-après, dûment remplis et regroupés
en unseutvolumecQmpr&nariX les parties ci-après :

!-Partie A-PiècesAdministratives

Les pièces administratives à fournir sont les suivantes :

1) La déclaration d'intention de soumissionner datée, signée et timbrée au tarif en vigueur.

2) L'attestation de Non Redevance datant de moins de trois (03) mois, délivrée par un Inspecteur
des impôts du ressort:

3) La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres :

4) Une copie du Relevé d'identité Bancaire datant de moins de trois mois;
5) La caution de soumission délivrée par une banque de f' ordre ou une compagnie d'assurance

agréée par le MiNFi suivant les conditions de la COBAC. de montant égal à 1% du montant
prévisionnel:



6) Le Certificat de non exclusion des Marchés Publics délivré par l'Agence de Régulation des
M arc h és Publics (A RMP) :

7) L'attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, indépendante de
la période de validité yportée mais datant de moins de trois (03) mois, ou tout autre document
signe par la même administration certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse;

8) La preuve de l'acceptation des conditions du marché comprenant les copies dûment
paraphées et signées à la dernière page du:

/ Règlement de la Consultation (RC):
a. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP):

Les justifications administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de
remise des offres.

//- Partie B - Offre Technique

B1- Chiffre d'affaire du soumissionnaire;

Justificatifs des prestations cumulées d'au moins 80 % du projet pendant les Exercices 2017 et 2 018 et 2019:

N.B: Lesjustificatifs du chiffre d'affaire ne sont constitués que des premières et dernières pages des contrats
ou lettre - commandes, ou bons des commandes administratifs accompagnés pour chaque cas du PV de
réception.

B2-Capacité Financière

Attestation de Solvabilité délivrée par d'une banque agréée de ordre d'au moins quatre vingt pour cent (80%)
du montant prévisionnel du projet.

63- Conformité de la fourniture aux spécifications techniques minimales

Engagement à exécuter la commande suivant les spécifications techniques.

B4- Planning de livraison

Planning de livraison de la fourniture.

/// - Partie C - Offre financière

Elle regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir :

cl La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur,
signée et datée:

c2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c3. Le Devis Quantitatif et Estimatif dûment rempli :

c4. Le Sous-détail des prix et éventuellement la décomposition des prix forfaitaires ;

Les soumissionnaires utiliseront a cet effet les pièces et modèles prévus dans la demande de cotation.

blB: Les différentes parties de l'Offre doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur
aussi bien dans l'original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

Article 12: PrixdeLoffre

Les prix offerts par le soumissionnaire seront fermes pendant toute la durée d'exécution d'une Lettre-
Commande et ne pourront varier en aucune manière.

Article 13: Monnaie de l'offre

Les prix seront libellés en francs CFA

Article U: Caution de soumission

Le Soumissionnaire fournira une caution de soumission d'un montant égal è 1% du montant prévisionnel du
projet, soit 80 000 (Quatre-vingt mille) Francs CFA :

La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de consultation et demeurera
valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres.

Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejetée comme non-conforme.

Les cautions de soumission des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15)
jours.après la publication du résultat de l'attribution.



La caution de soumission de l'attributaire d'une Lettre-Commande sera libérée dès que ce dernier aura signé
ladite Lettre-Commande et fourni le cautionnement définitif requis.

La caution de soumission peut être saisie :

a. Si le Soumissionnaire ;

i. Retire son offre pendant le délai de validité qu'il aura spécifié dans son offre : ou
ii. N'accepte pas la correction des erreurs; ou

b. Si le Soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire la Lettre-Commande: ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif.

Article 15; Délai de validité des offres

Les offres doivent demeurer valables pendant 60 jours à compter de la date de remise des offres. Une offre
valable pour une période plus courte sera rejetée.

Article 16: Forme et signature de l'offre

Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits a l'Article 11. en un
volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de
copies requis dans l'avis de consultation, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et
les copies, l'original fera foi.

L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits a l'encre indélébile (dans le cas
des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment
habilitées à signer au nom du Soumissionnaire. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne
soient paraphées par le ou les signataires de l'offre.

Article 17: Cachetage et marquage des offres

Le Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans un emballage
scellé qui ne devra donner aucune Indication sur son identité.

L'emballage ainsi scellé portera le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis de Demande de
Cotation indiqué dans le Règlement de la Consultation, et la mention "A n'ouvrir qu'en séance de
dépouillement".

Si l'emballage extérieur n'est pas scellé et marqué comme indiqué ci-dessus, l'Autorité Contractante ne sera
nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 18: Date et heure limites de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à la Délégation Départementale de Marchés Publics du Haut-Nyong au plus tard
le 10/06/2020 à 09 heures précises, heure locale.

Article 19: Offres hors délai

Toute offre parvenue a l'Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 20: Ouverture des plis et recours

La commission de Passation des Marchés Publics du Haut-Nyong procédera à l'ouverture des plis en un temps
et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, le 10/06/2020 à 10 heures,
heure locale, à la Mairie de MBOMA, en présence des soumissionnaires ou de leur représentants dûment
mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

Article 21: Caractère confidentiel de la procédure

Aucune information relative à l'examen, a l'évaluation, à la comparaison des offres, et a la vérification de la

qualification des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution d'une Lettre-Commande ne sera

donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que
l'attribution de la dite Lettre-Commande n'aura pas été rendue publique.



Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la commission de Passation des Marchés dans
l'évaluation des offres ou l'Autorité Contractante dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet de son

offre.

Nonobstant les dispositions sus mentionnées, entre l'ouverture des plis et l'attribution d'une Lettre-
Commande, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l'Autorité Contractante pour des motifs

ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 22: Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante

Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la commission de Passation des Marchés
peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La
demande d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun
changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est
nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la commission lors de
l'évaluation des soumissions.

22.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé. les soumissionnaires ne contacteront pas les
membres de la commission des marchés et de la commission pour des questions ayant trait à leurs offres,
entre l'ouverture des plis et l'attribution d'une Lettre-Commande.

Article 23: Qualification du soumissionnaire

La commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement
conforme aux dispositions du Dossier de consultation, satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article
6.

Article 2A: Correction des erreurs

2A.1. La commission vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier de consultation pour
en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La commission corrigera les erreurs de la façon suivante :

a) a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par
les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la Sous-
commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée,
auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux
feront foi et le total sera corrigé : et

c) S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. à
moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix,
auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

d) S'il y a contradiction entre les montants en lettres, en chiffres et celui du sous-détail des prix
unitaires, le dit sous-détail des prix sera corrigé et le montant ainsi corrigé fera foi.

e) S'il y a une différence entre d'une part le montant en lettres et d'autre part les montants identiques
en chiffres et du sous-détail des prix unitaires, le montant identique en chiffre et du sous-détail des
prix fera foi.

f) S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la
commission, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mai placée, auquel cas le
prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

g) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux
feront foi et le total sera corrigé ; et

h) S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. a
moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix,
auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

i) S'il y a contradiction entre les montants en lettres, en chiffres et celui du sous-détail des prix
unitaires, le dit sous-détail des prix sera corrigé et le montant ainsi corrigé fera foi.

j) S'il y a une différence entre d'une part le montant en lettres et d'autre part les montants identiques
en chiffres et du sous-détail des prix unitaires, le montant identique en chiffre et du sous-détail des
prix fera foi.



1kl. Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d'analyse, conformément à
la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit
montant sera réputé l'engager.

2A.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 25: Evaluation des offres au plan financier

25.1. La commission procédera à l'évaluation et à la comparaison des offres dont il aura déterminé au préalable
qu'elles répondent pour l'essentiel aux dispositions du Dossier de consultation, comme indiqué ci-après.

25.2. Pour cette évaluation, la commission prendra en compte les éléments ci-après :
a. Le prix de l'offre;
b. Les ajustements apportés au prix pour corriger (es erreurs arithmétiques ;
c. Les ajustements du prix imputables aux rabais offerts ;

Article 26: Comparaison des offres

La commission comparera toutes les offres substantiellement conformes pour déterminer l'offre évaluée ta
moins-disante.

Article 27; Attribution

L'Autorité Contractante attribuera une Lettre Commande au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue

conforme pour l'essentiel au Dossier de consultation et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter la Lettre Commande de façon satisfaisante et dont l'offre a été évalués la moins-
disante.

Article 28: Droit de l'Autorité Contractante de déclarer la consultation infructueuse ou d'annuler la

procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler la procédure de Demande de cotation (après autorisation
de l'Autorité des Marchés lorsque les offres ont été ouvertes) ou de déclarer la Demande de Cotation
infructueuse après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 29; Droit de modification des quantités lors de l'attribution d'une Lettre-Commande

L'Autorité Contractante, lors de l'attribution d'une Lettre-Commande, se réserve le droit d'augmenter ou de
diminuer, d'un pourcentage ne dépassant pas 15%. la quantité des fournitures et des services Initialement
spécifiée dans le Bordereau des quantités, sans changement de prix unitaires ou d'autres termes et
conditions.

Article 30: Publication des résultats d'attribution d'une Lettre-Commande et recours

30.2. L'Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui en font la demande.

30.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation à l'exception des exemplaires destinés à l'autorité
des marchés publics et à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.

30.6. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité des marchés, avec copies à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics, à l'Autorité Contractante et au Président de la commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 31: Signature d'une Lettre-Commande

Après publication des résultats, le projet de Lettre-Commande souscrit par l'attributaire est soumis au visa du
Contrôle Financier compétent qui dispose à cet effet de soixante-douze (72) heures.

Article 32: Cautionnement définitif

32.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification d'une Lettre-Commande par l'Autorité Contractante, le co-
contractant fournira à l'Autorité Contractante un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le
Règlement de la consultation, conformément au modèle fourni dans le Dossier de consultation.

32.6. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation pure et simple de la Lettre-Commande.


